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	Avis d’appel à projets
Année 2025-2026

Attribution d’un fonds mobilité et échanges de pratique aux Services Autonomie à Domicile (SAD) pour améliorer la mobilité et la qualité de vie au travail des professionnels de l’aide à domicile






 
	Date de publication
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Pôle des Solidarités
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[bookmark: _Toc215675556]Le contexte

Une aide financière de soutien à la mobilité et aux temps de dialogue et de partage de bonnes pratiques, institué par le décret n° 2025-817 du 13 août 2025 en application de la loi « Bien Vieillir » du 8 avril 2024, a été publié au Journal officiel le 15 août 2025.
Doté de 75 millions d’euros pour 2025, ce dispositif est destiné aux départements et collectivités territoriales afin d’améliorer les conditions de travail des professionnels de l’aide à domicile travaillant au sein de service autonomie à domicile (SAD). Il vise à soutenir deux volets prioritaires :
· La mobilité des professionnels par le financement de véhicules, d’indemnités de déplacement et d’actions facilitant la mobilité des salariés (avec au moins 50 % du programme dédié à l’achat ou à la location de véhicules à faibles ou très faibles émissions),
· L’organisation de temps d’échange et de partage de bonnes pratiques pour rompre l’isolement et renforcer la dynamique de groupe.
Le Département de l’Aube s’est positionné sur ce fonds et mobilise une enveloppe de 458 895 € au titre de l’année 2025, afin d’accompagner les services autonomie à domicile (SAD) dans leurs projets de mobilité et d’échanges de pratiques. Les actions peuvent s’étendre jusqu’au 31 décembre 2026 sur les fonds 2025.
Ce fonds constitue un levier complémentaire à la dotation qualité et ne peut donner lieu à aucun double financement sur les mêmes actions.
[bookmark: _Toc215675557]Les services éligibles

Est éligible au fonds mobilité et échanges de pratique, tout service autonomie à domicile prestataire ou service polyvalent d’aide et de soins à domicile au titre de son activité d’aide relevant des 6° et/ou 7° du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles.
Tout service autorisé sur le territoire de l’Aube peut donc candidater au présent appel à projets.
Le statut juridique, l’habilitation à l’aide sociale ou un volume minimal d’heures prestées au titre de l’APA et de la PCH ne constituent pas des critères d’éligibilité.

[bookmark: _Toc215675558]Les actions éligibles du Département de l’Aube
A- [bookmark: _Toc215675559]Volet 1 Programme général de soutien à la mobilité des aides à domicile

Dans le cadre de l’enquête envoyée au SAD en septembre 2025 et compte tenu du contexte départemental, de ses spécificités territoriales et des besoins identifiés, le Département de l’Aube a retenu prioritairement les 6 objectifs suivants au sein du présent appel à projets :


· Objectif 1 - Achat ou location de véhicules à faibles ou très faibles émissions 

Cet objectif vise à soutenir l’acquisition ou la location longue durée de véhicules électriques, à hydrogène, ou hybrides à très faibles émissions. Ces véhicules devront obligatoirement émettre moins de 50 gramme de CO2/Km.
Plafond : 20 000 € par véhicule (acquisition) ou 350 €/mois pour une location longue durée.
Les projets d’achat ou de location pourront inclurent la mise en place d’une borne de recharge, et le flocage des véhicules.

· Objectif 2 - Acquisition ou location de solutions de mobilité douce (vélos électriques, trottinettes, scooters électriques…)
Afin de favoriser des modes de déplacement alternatifs et adaptés aux interventions de proximité, le Département soutiendra l’achat ou la location de vélos électriques, trottinettes ou scooters à assistance électrique.
Ces équipements permettent de réduire les temps de trajet en milieu urbain, de limiter l’usage des véhicules thermiques et d’améliorer la qualité de vie au travail.
Les projets pourront inclure les accessoires de sécurité (casques, gilets, antivols, bornes de recharge, etc.).

· Objectif 3 - Prise en charge systématique des indemnités kilométriques entre déplacements non consécutifs
Les interventions à domicile s’effectuent souvent sur des distances importantes et des tournées discontinues. Cet objectif vise à garantir une compensation des frais de déplacement pour les salariés utilisant leur véhicule personnel, notamment lorsque les trajets entre deux interventions non consécutives.

· Objectif 4 - Prise en charge à 100 % des abonnements aux transports publics
Le développement des mobilités collectives et durables constitue un levier de sobriété énergétique et d’attractivité du métier.
Le Département soutiendra les SAD qui prennent en charge intégralement les abonnements de transport en commun de leurs salariés, en complément des aides légales obligatoires.

· Objectif 5 - Soutien au permis de conduire ou Brevet de Sécurité Routière (BSR) en subsidiarité avec les aides financières de droit commun
La mobilité conditionne directement l’accès et le maintien dans l’emploi des aides à domicile.
Ces aides permettront de lever les freins à l’emploi et de renforcer la couverture territoriale des SAD, notamment en zones rurales ou faiblement desservies.
Le Département souhaite accompagner les SAD qui mettent en œuvre des aides au financement du permis de conduire (B) ou du BSR, en complémentarité avec les dispositifs de droit commun.

· Objectif 6 - Soutien à l’entretien des véhicules personnels utilisés à des fins professionnelles
Les véhicules personnels demeurent essentiels pour les interventions à domicile. Cet objectif vise à soutenir financièrement les frais d’entretien, de réparation ou de maintenance de ces véhicules lorsqu’ils sont utilisés pour des déplacements professionnels.
Cette mesure contribue à la fidélisation du personnel et à la réduction de l’usure professionnelle.
Mise en place de « chèques entretien » pour les salariés utilisant leur véhicule personnel auprès des bénéficiaires, lorsqu’aucun véhicule n’est mis à disposition par l’employeur :
· 100 € pour un usage annuel de 5 000 à 10 000 km
· 200 € pour un usage annuel de 10 000 à 15 000 km
· 400 € pour un usage annuel supérieur à 15 000 km
Le financement de ces 4 objectifs représente 80 % du montant total attribué à chaque SAD dans le cadre du fonds mobilité et échanges de pratique.

B- [bookmark: _Toc215675560]Volet 2 - Programme favorisant l’organisation de temps de dialogue et de partage de bonnes pratiques entre les professionnels de l’aide à domicile

Dans le cadre de l’enquête envoyée au SAD en septembre 2025 et compte tenu du contexte départemental, de ses spécificités territoriales et des besoins identifiés, le Département de l’Aube a retenu prioritairement les 4 objectifs suivants au sein du présent appel à projets :

· Objectif 1 - Temps réguliers d’échanges collectifs entre professionnels 
Le Département de l’Aube souhaite encourager les SAD à organiser des temps réguliers d’échanges collectifs entre professionnels :
· conférences thématiques,
· “Cafés pratiques” autour de situations rencontrées sur le terrain,
· réunions d’équipe ou intervention d’experts.
Ces moments permettent de valoriser les expériences, d’aborder des thématiques ciblées (prévention, accompagnement, repérage des aidants, éthique, etc.) et de renforcer la cohésion d’équipe.
Les dépenses éligibles peuvent inclure les honoraires d’intervenants, la location de salle, et salaires chargés des salariés.
· Objectif 2 – Organisation de visites thématiques et de découvertes interservices
Afin de mieux comprendre la chaîne d’accompagnement des personnes âgées et en situation de handicap, le Département soutiendra les SAD qui organisent des visites d’établissements et de dispositifs partenaires : EHPAD, unités Alzheimer, Centres de Ressources Territoriaux, DAC, hôpitaux, MDPH, Direction de l’Autonomie, etc.
Ces visites favorisent la coopération interinstitutionnelle, la connaissance des ressources locales et la diffusion de bonnes pratiques professionnelles.
Les frais de déplacement, et les salaires chargés des salariés durant la visite sont éligibles.

· Objectif 3 – Mise en place d’actions innovantes permettant de renforcer la cohésion et le partage 
Pour stimuler la dynamique collective et entretenir les compétences, le Département encourage les actions innovantes type création de quizz thématiques, de jeux pédagogiques ou d’ateliers participatifs portant sur les pratiques professionnelles, la prévention ou les savoir-faire du domicile.
Ces démarches favorisent l’implication des équipes, la valorisation des connaissances et contribuent à renforcer le sentiment d’appartenance à la structure.
Peuvent être financés : le salaire chargé des salariés, les frais d’animations ou d’interventions.

· Objectif 4 – Aménagement ou rénovation d’espaces de réunion et d’accueil
Le Département souhaite accompagner les SAD dans l’amélioration des espaces dédiés à la concertation, aux échanges ou à l’accueil des salariés : rénovation de salles de réunion, achat de mobilier ergonomique, ou d’éléments de décoration favorisant le bien-être.
Ces aménagements contribuent directement à la qualité de vie au travail, à la fidélisation du personnel et à la pérennisation des pratiques collectives au sein des services.

Le financement de ces 4 objectifs représente 20 % du montant total attribué à chaque SAD dans le cadre du fonds mobilité et échanges de pratique.
[bookmark: _Toc215675561]Règles de calcul 

L’enveloppe départementale du Fonds Mobilité 2025 s’élève à 458 895 €.
Les structures candidates devront impérativement se positionner sur au moins un objectif dans chacun des deux volets du dispositif. Une réponse devra donc être formulée à la fois pour le volet 1 “Soutien à la mobilité” et pour le volet 2 “Temps de dialogue et partage de bonnes pratiques”.

Le montant attribué à chaque SAD dépendra :
· Du nombre total d’heures APA et PCH réalisées en 2024, données de référence pour 2025,
· Du nombre de SAD sélectionnés à l’issue de l’appel à projets,
· De la nature et du coût des projets déposés. 

Le montant proportionnel sera calculé selon le ratio suivant : 
Montant alloué au SAD = ((Heures APA/PCH réalisées par le SAD/ Total heures APA/PCH réalisées par les SAD sélectionnés) x 458 895)
Une modulation sera appliquée entre le volet 1 et le volet 2, à savoir : 
· 80 % du montant maximum des financements octroyés au titre du volet 1
· 20 % du montant maximum des financements octroyés au titre du volet 2. 

Exemple : Si un SAD réalise 20 000 heures APA/PCH en 2024, et que le nombre de SAD ayant été sélectionné rassemble 900 000 heures APA/PCH en 2024, il pourra obtenir un soutien financier de 10 198 € ((20 000/900 000)*458 895). 
Ce SAD aura un montant maximum sur le volet 1 de 8 158,40 € et 2 039,60 € sur le volet 2. 
[bookmark: _Toc215675562]Les règles d’organisation de l’appel à projets
A- [bookmark: _Toc215675563]Modalités de réponses à l’appel à projets 

Chaque candidat devra adresser, en une seule fois, son dossier de candidature dématérialisé par courriel, à l’adresse suivante : heloise.nicolle@aube.fr 
La date limite d’envoi des candidatures est fixée au 15 février 23h59.
En cas d’impossibilité technique, le dossier peut être adressé par courrier recommandé avec accusé de réception à l’adresse suivante : Conseil Départemental de l’Aube – Pôle des Solidarités – Direction de l’Autonomie – Cité administrative des Vassaules – BP 50770 – 10026 TROYES CEDEX.
A la réception du dossier, un récépissé sera envoyé à la structure attestant la réception de la candidature.
Les dossiers transmis après la date fixée ci-dessus ne seront pas retenus ni étudiés. Ils seront par nature irrecevables.
En cas de pièces manquantes, le Département enjoint le candidat à compléter son dossier dans un délai défini. En cas de non-respect de ce délai, le dossier est considéré comme irrecevable.
Pour toute demande d’information, vous pouvez contacter la Direction de l’Autonomie du Département de l’Aube en adressant un courriel à l’adresse suivante : heloise.nicolle@aube.fr

B- [bookmark: _Toc215675564]Contenu du dossier de candidature

Le dossier de candidature devra comporter obligatoirement :
	 
|_| La fiche candidature (annexe 1), dûment complétée et signée ;

|_| Une présentation synthétique du service et de ses activités APA/PCH 2024 (Document libre) ;

|_| La description détaillée des projets proposés (Document libre) ;

|_| Une attestation précisant que le service autonomie à domicile est en capacité d’assurer le suivi de ses interventions de manière fiable (télégestion) et à assurer une remontée d’informations ciblées auprès du Département de l’Aube ;

|_| Le compte administratif ou le bilan comptable 2024 propre à la personne morale portant l’activité économique de service autonomie à domicile ;

|_| Une attestation sur l’honneur du responsable de la structure, précisant que le service autonomie à domicile ne se trouve pas en procédure de redressement judiciaire ou de dépôt de bilan et qu’il est à jour de ses obligations déclaratives fiscales et sociales ou est engagé dans un processus de régularisation de ses paiements ;





De manière facultative, le dossier de candidature peut comporter tout élément que le candidat jugerait pertinent, permettant de mieux identifier la structure porteuse, son activité et les éléments relatifs aux actions proposées (fiches projet, devis,…).
[bookmark: _Toc215675565]Les modalités et les critères de sélection des candidatures par le département 
A- [bookmark: _Toc215675566]Procédure d’examen des dossiers

Il sera pris connaissance du contenu des candidatures et dossiers complets à l’expiration du délai de réception des candidatures.
Les candidatures seront analysées dans un délai de 40 jours par les agents de la Direction de l’Autonomie du Département de l’Aube.
La procédure d’examen débutera par l’étude de la recevabilité des candidatures pour lesquels les critères obligatoires sont :
· La complétude du dossier conformément au V. B-
· Le respect du formalisme conformément au V. B- et la fiche candidature présentée en annexe (annexe n°1)
Les dossiers transmis après la date fixée ci-dessus ou les dossiers incomplets ne seront pas retenus et ni étudiés, car ils seront de nature irrecevables.
Durant la période d’instruction, les agents en charge de l’analyse des dossiers se réservent la possibilité de solliciter toute information ou document qui serait nécessaire à l’évaluation d’une action, et peuvent être amenés à proposer un temps d’échange oral avec les candidats.
B- [bookmark: _Toc215675567]Critères de sélection des candidatures

Au préalable et avant étude du dossier, le Département évaluera la conformité du SAD au regard de la réglementation en vigueur. Dans le cas où le SAD ne remplirait pas ces conditions, sa candidature ne sera pas examinée.
Les critères de sélection des candidatures portent notamment sur :
· La pertinence du projet : Qualité, faisabilité, calendrier, cohérence budgétaire
40 points

· Impact sur la mobilité des intervenants : réduction des distances, transition écologique, gain de temps, attractivité
70 points

· Impact les échanges de pratiques et la cohésion d’équipe: Échanges, mutualisation, cohésion, partages d’expériences, ouverture sur d’autres services ou établissements
60 points

· Capacité de mise en œuvre ; organisation interne, suivi, gestion du projet 
30 points

· Caractère innovant du projet : Innovation organisationnelle, technique ou sociale (mobilité partagée, outils numériques, mutualisation inter-SAD…) 
50 points

Une grille (annexe n°2) précise les critères de sélection du Département et les modalités de scoring retenues sur un total de 250 points.
C- [bookmark: _Toc215675568]Notification et publication des résultats

À compter du 30 mars 2026, le Département publie la liste des services retenus par cet appel à projets 2025 sur le site Internet du Département https://www.aube.fr/ et notifie par courrier dans les plus brefs délais sa décision à chacun des services candidats en motivant sa décision.
Suite à la notification, le Département entame le processus de conventionnement avec l’ensemble des SAD retenus. 
[bookmark: _Toc215675569]Données à caractère personnel
Les informations concernant le porteur sont collectées par le Département de l’Aube, dans le cadre de l’attribution du fond mobilité pour la gestion des relations avec les opérateurs d’actions collectives comprenant :
· l’appel à projets ;
· l’instruction des dossiers ;
· la notification des décisions de refus ou d’attribution de subvention ;
· le paiement des subventions ;
· la correspondance avec les opérateurs.
Leurs traitements est nécessaire au respect à l’exécution d’une mission d’intérêt public ou relevant de l’autorité publique.
Les données collectées sont conservées selon les dispositions prévues par le code du Patrimoine.
Les données collectées seront communiquées aux seuls destinataires suivants :
· au sein du Département de l’Aube : Direction de l’Autonomie du Pôle des Solidarités.
· Pour les partenaires extérieurs : la pairie départementale pour le paiement de la subvention.
Conformément à la loi n° 78-17 modifiée et au règlement (UE) 2016/679, le porteur a un droit d’accès, de rectification de ses données ainsi qu’un droit de limitation et d’opposition de leur traitement, dans les conditions prévues par ces textes. Le porteur peut exercer ses droits en contactant le Délégué à la protection des données, par courrier (Département de l’Aube, 2 rue Pierre Labonde 10 000 TROYES) ou par courrier (dpo@aube.fr). Si le porteur estime, après avoir contacté le Département, que ses droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, le porteur peut adresser une réclamation à la CNIL. La notice d’information complète relative à ce traitement est à la disposition du porteur sur demande auprès de dpo@aube.fr
[bookmark: _Toc215675570]Le calendrier
	Publication de l’appel à projets
	18 décembre 2025

	Date limite de réponse à l’appel à projets
	[bookmark: _GoBack]15 février 2026

	Étude des candidatures
	Du 16 février au 27 mars 2026

	Notification et publication des résultats de l’appel à projets.
	30 mars 2026
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